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À l’ouverture de la réunion, le quorum est atteint par 21 votants, dont 6 membres représentés. 

 
Modifications de maquette des semestres impairs 
 

 

➢ Vu le tableau annexe 

Approbation des modifications de maquette des semestres impairs 

 

Pour 21 

Contre 0 

Abstention  0 

NPPV 0 

 

La CFVU approuve les modifications de maquette des semestres impairs 

 

                                                                                                   Fait à Rouen, le 12 avril 2024 

Le président de l’Université de Rouen Normandie  

 

Laurent YON 

mailto:secretariatcfvu@univ-rouen.fr


Composante Mention
Nombre 

d'éléments
Nature Commentaire

UFR DSEG Master 1 Droit du patrimoine 5
‐ Modifications de volumes horaires (transfert d'une matière à l'une autre)
‐ Modifications de MCCC

Examens écrit transformés en examens oraux
Modification de volumes horaires en lien avec la Transition Socio‐Ecologique 

UFR DSEG
Licence professionnelle Métiers de 
l'Administration et des Collectivités Locales

3 ‐ Modifications de MCCC Mise en place de la 2nde chance

UFR DSEG Master 2 Justice, procès, procèdure 2 ‐ Modifications de MCCC


